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Le Centre Hospitalier d’Ajaccio a installé en avril 2023 son Comité Développement Durable. Cette commission 
élabore la politique de développement durable. Les trois volets du développement durable sont globalement 

intégrés dans les pratiques professionnelles. 
 

NOTRE ENGAGEMENT ET NOS VALEURS : 
Les activités des établissements de santé ne sont pas sans conséquence pour l’environnement et leurs effets 

constituent désormais une préoccupation majeure pour notre hôpital. 
Conscient de cette situation, le CHA s’engage dans une politique de développement durable volontaire afin de 

prendre en compte les impacts sociaux, économiques et environnementaux au sein de ses organisations et dans 
ses relations avec les parties prenantes. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

« Tous ensemble agissons pour notre planète » 

Volet 
environnemental

Réduire nos émissions de gaz 
à effets de serre et préserver 

notre environnement 

Réduire , mieux trier et 
valoriser nos déchets

Favoriser les déplacements 
domicile-travail 
"décarbonés"

Réduire le gaspillage 
alimentaire

Volet 
économique

Développer une politique 
d'achat écoresponsable

Réaliser des achats 
favorisant l'économie 

circulaire
Surveiller et réduire nos 

consommations d'énergies, 
d'eau et de fluides 

médicaux
Développer les critères 

environnementaux dans nos 
achats

Volet social et 
managérial

S'engager en faveur de la 
qualité de vie au travail

Améliorer l'accueil des 
usagers et des nouveaux 

arrivants
Sensibiliser nos agents et 

usagers au développement 
durable 

Promouvoir des actions de 
bien-être et de santé

Améliorer nos 
organisations pour des soins 

durable

Chacun peut agir dès maintenant en commençant par des gestes quotidiens 
 

- Réduire les déchets : 
o Bien respecter les règles de tri des déchets 
o Jeter ses mégots dans les cendriers 
o Respecter les protocoles d’utilisation des produits d’entretien 

- Atténuer les bruits : 
o Régler les téléphones portables sur vibreur 
o Régler le volume de la sonnerie 
o Ne pas claquer les portes ou crier dans les couloirs 

- Economiser l’énergie : 
o Ajuster la température de la climatisation ou du chauffage 
o Eteindre les lumières ou climatisation ou chauffage avant de partir d’une salle 
o Eteindre les ordinateurs et les imprimantes en partant (pas de veille) 
o Prendre l’escalier plutôt que l’ascenseur 
o Privilégier les transports « verts » 

- Diminuer la consommation de papier : 
o Ne pas imprimer les mails si ce n’est pas indispensable 
o Imprimer en recto verso 
o Privilégier l’impression des documents en noir et blanc plutôt que la couleur 

- Diminuer la consommation d’eau : 
o Fermer les robinets d’eau après utilisation 
o Signaler les fuites 
o Utiliser la fonction éco de la chasse d’eau 


